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2J Architecture 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 500.00 Euros 

Siège social : 16 Promenade Mona Lisa - 78 000 VERSAILLES

STATUTS 

TITRE I - FORME - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE 
SIÈGE SOCIAL - DURÉE 

ARTICLE 1 - FORME 

La Société est une société par actions simplifiée reg1e par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, et la loi n ° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, ainsi que par les 

présents statuts. Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger, l'exercice de la profession d'architecte et de 
toutes missions se rapportant à l'acte de bâtir et à l'aménagement de l'espace. Elle peut accomplir 
toutes opérations concourant directement ou indirectement à la réalisation de son objet ou 
susceptibles d'en favoriser le développement. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La Société a pour dénomination sociale : « 2J Architecture ». 

Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée d'architecture» ou des 
initiales « S.A.S. d'architecture » et de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que le 
numéro d'inscription au Registre du Commerce et des Sociétés et du numéro d'inscription au tableau 
de l'ordre des architectes. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 16 Promenade Mona Lisa - 78 000 VERSAILLES. 

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe, par 
décision du Président ou d'un Directeur Général, lesquels sont expressément habilités, ensemble ou 
séparément, à modifier les statuts en conséquence, et en tout autre lieu, par décision collective des 
associés ou par décision de l'associé unique. 
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